
  Du registre aux délibérations du Conseil 
Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 28 mars 2013.- 
    

                   de      
   Réf. CC/13/03/05/PTh.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 

5.  Aménagement du Prieuré de Montaigu en Maison « du temps qui passe » - 
Désignation de l’intercommunale IDEA pour la réalisation du projet via les droits de 
tirage – Tableau financier actualisé – Approbation - Décision.- 

 
Sont présents : MM. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président,  
Mme INCANNELA Josée, MM. ALEV Nebih, DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA 
Gerardo, Echevins, M. FACCO Giorgio, Président de Cpas,  
M. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN Michel, Mmes BILLIET Virginie, 
GONZALEZ-MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, MM. HOFF Jean-
Marie, SCHEIRELINCK Frédéric, Mme PERNIAUX Cynthia, MM. ABDELOUAHAD 
Mustapha, MPASINAS Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHERE 
Thierry, CHIAVETTA Salvatore, Mme CHAPELLE Audrey, Conseillers communaux et M. 
LAMBRECHTS Jean-Louis, Secrétaire communal a.i. 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
 
 
Considérant la décision du Conseil d’Administration de l’IDEA du 28 janvier 2009 d’affecter 
une enveloppe de 20 millions d’€ à la réalisation de projets d’investissements propres aux 
communes associées du sous-secteur III.C (Câble) de l’Intercommunale ; 

 
Considérant qu’au sein de cette enveloppe, la commune de Morlanwelz dispose d’un droit de 
tirage de 842.014 € correspondant au nombre de parts A Ter qu’elle détient statutairement au 
sein du sous-secteur III.C de l’IDEA ; 

 
Considérant que la mise en œuvre du droit de tirage dont question ci-dessus consiste à confier 
à l’IDEA la réalisation d’un projet d’investissement, l’Intercommunale devenant ainsi le Maître 
d’Ouvrage dudit projet ; 
 
Considérant que la commune de Morlanwelz souhaite utiliser ce droit de tirage pour les 
travaux d’aménagement du Prieuré de Montaigu, en Maison « du temps qui passe » ; 

 
Vu la décision du Conseil d’Administration de l’IDEA du 19 octobre 2011 qui marque accord 
sur l’utilisation du droit de tirage de la commune de Morlanwelz de 842.014 € à concurrence 
de 500.000 € pour les travaux repris ci-dessus ; 
 
Considérant qu’en date du 24 octobre 2011, le Conseil communal de Morlanwelz a décidé à 
l’unanimité : 
 



• D’approuver l’affectation de 500.000 € du droit de tirage de 842.014 € dont dispose la 
commune au sein du sous-secteur III.C de l’IDEA aux travaux d’aménagement du 
Prieuré de Montaigu en Maison du temps qui passe ainsi que les modalités 
d’application de ce droit de tirage (travaux, honoraires, frais et taxes compris) ; 

• De marquer accord sur la convention de superficie ; 

• De s’engager à payer à l’IDEA à la rétrocession du bien le montant total de tous les 
travaux tels qu’ils ressortent du cahier spécial des charges, des états d’avancement, des 
avenants, les honoraires, les frais de toute nature et intérêts intercalaires ainsi que la 
TVA.  Le montant total à payer estimé à 807.656,08 € TVAC sera payé par une 
renonciation de la part de la commune et un abandon sur la valeur de ses parts dans le 
capital du superficiaire repris sous-secteur III.C et valant aujourd’hui un montant de 
842.014 €, le paiement du solde s’effectuant en espèces ; 

• De désigner l’IDEA pour une mission de consultance en aménagement du territoire 
dans le cadre de l’élaboration du dossier subside conformément à la proposition de 
prestations reprise en annexe. 

 
Attendu que la réalisation de cet aménagement comprend également un volet « scénographie » 
pour lequel l’IDEA ne dispose pas de ressources en interne. 
 
Considérant qu’en date du 20 février 2013, le Conseil d’Administration de l’IDEA a décidé : 
 

• D’approuver le lancement de ce marché de scénographie par appel d’offres général sur 
base de l’article 16 de la loi du 24 décembre 1993 ; 

• D’approuver le cahier spécial des charges et les autres documents du marché ; 

• De désigner Madame Stéphanie LIBERT, Directrice f.f. des services Aménagement du 
Territoire et Foncier, pour modifier les documents du marché en fonction des 
remarques de la commune et des pouvoirs subsidiants ; 

• D’adresser un projet de délibération à la commune pour qu’elle approuve l’intégration 
de ce marché dans la procédure droit de tirage (cf. tableau repris en annexe) ; 

• D’adresser la présente et les pièces justificatives à la Tutelle. 
 
Considérant donc que le tableau approuvé par le Conseil communal en date du 24 octobre 
2011 doit être actualisé, en fonction de la proposition transmise le 23 novembre 2012 à la 
commune sur base des réunions de travail communes organisées et qui vise une rénovation 
du bâtiment et une optimalisation de l’infrastructure via une scénographie appropriée ; 
 
Considérant que ce projet pourrait faire l’objet d’un subside du Gouvernement wallon dans le 
cadre de la politique touristique ; 

 
Considérant qu’afin d’obtenir ce subside, un dossier de demande motivée doit être adressé au 
CGT (Direction des attractions et des infrastructures touristiques) ; 
 
Considérant que la documentation relative à l’objet a été mise à la disposition des Conseillers 
communaux dans le dossier du Conseil communal disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal ; 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 :  
D’approuver le tableau repris en annexe. 
 
 
 



 
 
 

En séance, jour que dessus. 
PAR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire communal a.i.,                                    Le Président, 
    (s) J-L. LAMBRECHTS                                                (s) C. MOUREAU  

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
Le Secrétaire communal,                         Le Bourgmestre,              
 



 

Morlanwelz - Aménagement du Prieuré de Montaigu, en Maison "du temps qui passe"    

Estimation du montant final (1) des travaux, honoraires, révisions, intérêts et TVA  compris au stade avant-projet  

     

Travaux – SCENARIO 2 – ÉTAGE AMENAGÉ (ISOLATION VOL UME DE L’ÉTAGE)        

     
1. Requalification du bâtiment actuel 335.301 € HTVA   
2. Aménagement de l’étage 69.902 € HTVA   
3. Aménagement de l’accueil 15.000 € HTVA   
4. Comptoir boutique et présentoirs (Fournitures) 15.000 € HTVA   
SS-Total 1 435.203 € HTVA   
Révisions de prix (3% /an sur 2 ans) sur postes1, 2 et 3 25.212 € HTVA   
Réserves sur aléas (10% vu rénovation) sur postes 1, 2 et 3 42.020 € HTVA   
SS-Total 2 502.435 € HTVA   
Honoraires Maîtrise d'ouvrage sur postes 1, 2 et 3 12.186 € HTVA   
Honoraires Auteur de Projet sur poste 1, 2 et 3 25.622 € HTVA   
Honoraires Surveillance chantier (2) sur postes 1, 2 et 3 20.810 € HTVA   
Honoraires coordination sécurité santé phase projet (2) sur postes 1, 2 et 3 1.666 € HTVA   
Honoraires coordination sécurité santé phase réalisation (2) sur postes 1, 2 et 3 5.610 € HTVA   
SS-Total 3 568.329 € HTVA   
TVA 21% 119.349 €    
TOTAL 687.679 € TVAC   
5. Scénographie 210.000 € TVAC   
6. Sentiers et Land Art 100.000 € TVAC   
Honoraires y afférents (postes 5 et 6) 31.000 € TVAC   
7. Achats d’œuvre d’art 80.000 € TVAC   
TOTAL 421.000 € TVAC   
Intérêts intercalaires (2%/an) 41.158 €   
TOTAL GÉNÉRAL 1.149.836 € TVAC   
     
Financement du projet par la commune      
 WORST CASE BEST CASE 
Subsides CGT (Subside à l’acquisition à réclamer par la commune) 607.198 € 804.758 € 
Droits de tirage disponibles  842.014 € 842.814 € 

Droits de tirage utilisés pour le Prieuré 542.638 € 345.079 € 
Solde  disponible sur droit de tirage pour autres projets 299.376 € 496.935 € 

     

     

     

     

(1)  - l’étage n’est pas accessible au public     

       - sous réserve des impositions du permis d'urbanisme     

       - sous réserve des impositions relatives au site classé     

     
(2) Ces postes d’honoraires peuvent être confiés au service travaux de la commune ou à un tiers désigné en direct par la 
Commune     

 


